
TABLE DE CONCERTATION RÉGIONALE EN MATIÈRE DE VIOLENCE 
CONJUGALE ET D’AGRESSION SEXUELLE 
 
En 2006-2007, la Table a tenu quatre (4) rencontres. Voici les principaux dossiers : 
 

• Suivi du 24/7 des procureurs de la couronne, quatre (4) juges de paix ont été 
nommés pour l’Est du Québec et sur la Côte-Nord; 

• Plan d’action gouvernemental 2004-2009 en matière de violence conjugale (les 
actions des différents ministères)  

• Prévention des drogues du viol 

• Suivi du colloque sur les centres désignés 

• Supervision du droit d’accès dans la région du Bas Saint-Laurent; 

• Orientations gouvernementales en matière d’agression sexuelle, discussions sur 
le rapport de la mise en œuvre des engagements gouvernementaux 2001-2006;  

• Suivi cliniques médicojuridiques dont le nom officiel sera La clinique pédiatrique 
en protection de l’enfance, deux (2) cliniques dont l’une est située aux CSSS de 
Rimouski et Rivière-du-Loup; 

• Cassation d’un bail en cas de violence conjugale, sept (7) procureurs nommés 
dans l’Est du Québec à titre d’officiers publics; 

 

De plus, il y a eu quatre (4) présentations : 
 

• Présentation de la mission du Ministère de la Justice décrite dans le  plan d’action 
gouvernemental 2004-2009 en matière de violence conjugale par monsieur 
James Rondeau ; 

• Présentation de la mission de l’Arc-en-Soi par madame Sylvie Lagacé, 
accompagnée par monsieur Francis Laroche 

  
• Présentation des changements apportés à la Loi sur le système de la Commission 

des libérations conditionnelles du Québec par madame Carole Pitre 
 

• Présentation de la loi 25, loi modifiant la Loi sur l’indemnisation des victimes 
d’actes criminels par madame Francine Dionne  

Cette représentation est importante pour la TCGFBSL, car elle permet d’être au fait 
des orientations gouvernementales en matière de violence conjugale et d’agression 
sexuelle. Elle permet également de connaître les nouvelles lois, projets et 
programmes et la façon dont ils seront appliqués sur le terrain et qui en seront les 
personnes responsables.  Il est essentiel de demeurer vigilantes, de questionner 
certaines pratiques afin d’en comprendre les impacts sur le quotidien des femmes et 
de se mobiliser pour que nos interventions soient vraiment complémentaires. 
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